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Entr6e en vigueur du Cahier G6n6ra1

publics de travaux et d.e fournitures
europ6en de D6veloppement

d.es charges des march6s

fi rr,a.nc6s n:r. 'l 
^ Fond_s

Lors d.e sa dowiBine session qui stest tenue i Bruxelles, 1e lO novembre
I97L, le Conseil clrAssociation a ad.opt6 1e Cahier g6n6ra1 cles charges d-es marchdspublics financ6s par le Fonds europ6en d.e D6veloppement. Cette d-6cision qui vient
couronner u-n travail d.e cinq ann6es, rn6rite c1r6tre si,g.a1-6e, tant il est vrai que,
sous 66s aspects jurid-ique et pratique, le Cahier d.es charges est appe16 A, avoir
un retentissement certain. Ce cahier flss chargeB d.eviend.ra opdrati-onnel l-e 3l mars
1972' aprbs son introduction d.ans 1a l€gislation cle chacr:n des Etats associ6s.

f1 faut rappeler que lrAsscclation cntrc la cEE ct 1cs Etats africains et
nialSachc cempcrtc .-r-n vo1 et eoopdration financibre et technique dont lrinstrumentest l-e Fonds europ6en d.e D6veloppement. Dans le cad,re d.e son action, ]e Fond.s
assure 1e financement d.e march6s d"e travaux et c1e fournitures dans les pays asso-ci6s b6n6ficiaires. Ces march6s pass6s - en rdgle g6n6ra1e aprds appel d"roffresinternational - entre les aclministrations locales et aus entrepreneurs et d-esfournisseurs, sont r6gis par un ensernl:l e d-e d.ocuments contractuels comprenant
notamment 1es cahiers de charses,

Le Cahier g6n6ra1 d.es charges d.es march6s financis par le FED contient
d.tabord- d-es clispositions relatives aux conclitions et D, la proc6dure cle 1a con_
cl-usion rn6me d-es march6s qui sont d.es clauses rdp;lementaires; i1 contient
ensuite d-es clauses qui ont pour objet cle cl6terminer les 16g1 es,36n6ra1 es
selon lesquelles Ie march6 devra sfex6cuter; ceg clauses constituent cles
mocldles d-e stipulations qui, une fois ins6r6es d,ans Je march6, font corps aveclui et d-evierrrrent ainsi contractuelles"

En fixant_ sur un plan g6ndral l-es d-roits et les obligations d-es parties,ie Cahier g6ndral rles oha.rges d6termine la rbgle drr jeu entre administrrtiorr,
en-blepreneurs et fournisseurs, depuis la passation jusqurd la fin cl-e ]rex6cuiion
du march6.

11 importe d"e pr6ciser 1es ob.iectifs vis(js par lf6laboratiorr d.'un docu-uent sp6cifique aux march6s financOs par fe fm, ensuite 1a m6thod-e et lespro.99gry.suiviespour1r61aborationduprojetjenfinresailffi
att end.re .

f - _t,"s__qfj_oc!fs

La Cornmission a corrstat6 que clepuis r€nr accbs ir. ltincl6pendance, les
EAI.{A ont eu tenrla.nee i tlj,versifier leurs r6glementations national-es en matibre
d-e march6s publics' 
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Cette diversit€ est b. ltorigine do d.ifflcultds fencontr6es drabord par

les ontreprlsee appeldos &, participer au:: rnarch6s financds par.l-e FED et surtout
par lee eptreprises dtrangbrgsp Lrappr€ciation exacte d.es risques et d.eg a16as
que comporten} in6vitablement d-es rda.tisations lointaines est rendue encore plus
d'ifficilo par une gonnaissance malaisde et imparfaite de r6glernentaticns cli.ve:rses
eJ souvent, touffues gutaggrave encore ltignorar-rce. des pratiques admini,stratives
l,ocales". Devant d.e tels factewd.d.rins6curlt6, certaines entreprises h6sitent
i soumissiowrer ou, si el1es 1e font, el-les ont terrdance d se corivrir d-tune
fagon exag€rde contre ces risques, entratnant d.es su.regtimations d.roffres et,
par consdquent, Leur €cartement de Lrattribution des marchds. fl- faut ajouter
i. ces inconv6nients lrobstacl-e drune langue 6trangbre qui n6cessite l-a traduc-
tion parfois d.6licate des d.ocuments n6cessaires i Lr6Laboration d.e lf offro.

Par contre, 1es errtreprises instalL6es d.ans .Les pays b6ndficiaires d.e
lraide communautaire, gr6ce dr leur connaissance d.es rdgLernentations nationales
et d.es pratigues adrninistratives Locales, b6n6ficient d.!un avantage inverse qui
finit par constituer, en faitr une v6ritable'entrave Br Lt6tabliesement d.es
oondltions normales d.e coneule?ce.

'' Les d.ifficult6s provenant d"e }a d.iversit6 de ees r6glementations sont
dgalement ressenties par Les services C"e la Commission qui d.oivent assurer un
contrdLe permaraent d.es appels d.roffres et d.e lrexdcution des march6s.

Le Cahier gdn6ral- des charges a done un double objectif : dlargir La
participation d,es entreprises aux marchis financds par la Commu-nautd en
supprimant certaines entraves 6, Lt6tablissement de conditions normales de
concurrence, faciliter et a116ger les t6ches Ce 6pfird1e ,cle la Commission.

2 - l{6thod_e gt J:r-oc6$Ures

Le travail d.tdlaboration d.r-r Cahier gdn6ral d.es charges est fond-6 
"* 

r*
recensement et une dtucLe comparde'd.es d.iff6rent.:s r6glemeniations.sur Les irarchds
pubLics en wigueur dans les Etats associ6s et dans les Etats mem':res.

En pr6sence dtune te1le d.iversitd d"e r€glemsntations, i)- a fallu trouver,
un commun d.€nominateur, unifier les r6g1es earrs apporter d.e bou-Leversernents.
Ltobjectif 6tait 6gpr.lement cle r€alis,er un d.ocurnent consacrant 1es solutions ]es
plus mod.eftles, ,sans en f,aire up outil trop corhpliqu6, compte tenu'd.ee con&itions
funs lesquelles Les administra$ions int6ress6eb seraient appel6es a 1e fairg,.
appliquor. Il irnportait enfin: ptaffinoor les pr6rogatives d.e l t.Rdrninistration
tout en assurant Ia frotectionl aes entrepr.ises contre Les risques inh6rents, e,

cles rdalisations effectude" *f* |es pays lointains

Les d.iff6rentes proc6C.ures Sui ont conduit 6, La dticision finale par le
Conseil d.rAssociation se sont d.6roul6ee sops le signe du clialogue, tant au sein
cle la Commission, qurau niveau ttu Conseil ot 1e projet d.e la Commission a 6t6
l-argement d"6battu par ur groupe d.rexperts aC'. hoc, tand.is gue ti.es discussions
se C.6rou1aient parallblement avec les organisations profession:relles. Le
docurnerrt nr6tant pas encore au point 1crs du renouvellement d.e la Convention
de Yaor:nC.6 en 1969, la ncuvelle Convention dtAssociation pr6voyait dans son
ProtocoLe no 6 que le ea]ri-er d.es charges serait arr6t6 cl6finitivement par le
Conseil d.tAssociation. Le projet d.e La Communaut6 dtait d-onc discut6 avec 1es
Etats associds au sein d.run groupe mi:cbe cLtexperts C,EE - E/${.A. Crest A, lrissue
de oes travatuc quo 1e Conseil d.tAssociation a ad.opt6, apr6s avoir sumont6 les
d.emiers obstacles, Le Cahier g6n6ral des charges Lors de sa session du 3O novembre
clernier.
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3 - Les avantages llu :L{hier {6n6ral dS;_ cE}rgc-s

Le Cahier ,.$ndral d.esr cha,rges cffre touF'les ar.rantages d.tune r6gLemcntation
unique et a.ppropri6e au.t r:rarch6s de travaux et d.e fournitures du trED. Cette r6g1e-
mentation ins6r6e dans la ldgislation d.e chacun d.es Etats assooi6s et partageant
la nature jurid.ique d.e la C,rnvention d.tAssociation cl-cnt eIle procEcr,e, stappliqucra
dans tous les EAL,IA, non seulement aux march€s c',u 3b:ne fH), mais dgclement i ce'.rx
non encore ]anc6s d.u }er et du d.euxibme f'ffio

Trad,uit dans les quatre 1-angues officielles cle la Ccmmunauti, ce d"ccumcnt
ne posera plus d-e prcl:l Dmes de cor,rpri:hension par les enireprises 6trang6res.
En substituant "i. cl:cs r6gleriientaticns clispers6es ct clisparates, u-ne lilglementaticn
unigue, moderne, claire et Cisponible cl-ans les quatre langues c1e 1a Communaut6,
le Ca.hier g6n6ra1 d-es charges apportera aux administrations ccmme aux entreprises
irn instrurnent de travail qui r6pond arix pr6occupa"tions maintes fcis exprim,Ses.
Ce d.ocument peut d-onc 6tre cr:nsid.6r6 corune une 6tape importante C.e ltam6licraticn
des cond-itions de concurrence pour 1re:r6cr.rtion d.es projets financSs par 1e FED.
11 simplifiera 6galement les tiches adrninistratirnes et cl.r: contrdle clcs adminis'tratl'-o;rs
locales et d.e 1a Commissicno I1 sera enfin, peut-Gtre un facteur d.fu:rification dcs
r6glementations cles d-ivers Etats associ6s en matibre d-e march€s pu'olics.

Obeervationg

Pour achever lroeuwe entreprisc, il reste encore i- rend-re applicarile 1e
Cahier g6n6ra1 des charges clans les EJ,IA avant Ia date c1u 31 mars 1972, prdvue d-ans
la d.dcision du Conseil d.rAssociationo Chaqt-e Etat associ6 derrra, Cans leg forrnes
approprides prdvues par sa l5gisl-ation interne, prend.re les mesures n6cessaires
i. cet effet.

Le Cahier gdndral d.es charges est d.estj-nd i. stappliquer dgalement rl"ans
les Pays et Territoires d.tOutre-I,1er associJs D, la Communarrt6.en vertu Cres cl6cisions
du Conseil d.e ministres de 1954 et ipJO" La mise en vigueur c1u Cahier g6n6ra1 cLes
charges est CfailLeurs pr6vue par le Protocole no VI annexd i, la cldcisicn c1u-

Conseil relative i, ltassociation des Pt'Ol{ eir cLate c1-u 29 sept+n-nre 19?0. fl est
probable que 1e Conseil prend.r'a tz'6s prochainement une d-dcision appropri@e rencla.nt
applicable 1e Cahier des chargcs dans les PTOI,[.

Par ailleurs, ltarticle 55 d.u Ca.hier gdn.Jral cles char6es prfvcit qne le
rbglement d.es cliff6ren*s sru'g:is i. l"toccasion d.e 1a passation or: cle ltex5criticn d-es
rnarchds financ5s par le trED sera risolu par voie d.tarbitrage, cc'nfcrmc3ment i, ul
rdglement d.tartritrage ag6td par le Ccr:.seil CtAssociation. Les services rle 1a
Commissicn se sont d.6ji, attachds d.epuis urr certain tornps i. lr,jlaboration d.e ce
rbglement d.tarbitrage qui d.errra 6tri soumis d des proc6ciures d.e nr5gociation analogu.c.n
d. cslles suivies oour 1e Cahier gdn6nal d,es charges. f1 faut::oter enfin qur:-l
sera encore nicessaire d.rdlaborer rxt conmentaire pratique c'Lu Cahier g6ndr.a1 cles
charges et du rbglernent d.tarbitrage.
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